
RÉAMÉNAGEMENT DE LA RUE LALONDE, ENTRE LES RUES DE LA VISITATION ET PANET 

Bonjour, 

La Direction des travaux publics de l’arrondissement de Ville-Marie prévoit entreprendre, mercredi le 25 juin prochain, 
des travaux en vue du réaménagement de la rue Lalonde. Tel que nous vous l’avons présenté lors de la rencontre 
citoyenne du 10 mars dernier, la nouvelle rue Lalonde sera transformée en rue partagée plus verte et plus conviviale. 
La chaussée sera rétrécie, permettant de sécuriser les déplacements piétons, ainsi que de bonifier l’espace de 
végétation et d’y planter de petits arbres. L’éclairage sera revu pour rehausser le sentiment de sécurité et assurer le 
confort tant des résidentes et résidents, que du public de l’Usine C.  

HORAIRE DES TRAVAUX 
Les travaux débuteront le 25 juin et se dérouleront jusqu’en octobre 2025. Ils se dérouleront généralement du lundi 
au vendredi, de 7 h à 17 h, en fonction de contraintes opérationnelles ou de conditions météorologiques défavorables. 

CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
En tout temps, un accès piétonnier aux résidences et aux établissements situés aux abords du chantier sera préservé 
via les rues Panet et de la Visitation. Pendant toute la période de travaux, la rue sera fermée à la circulation 
automobile. L’accès au stationnement du 1822, rue Panet, sera cependant possible avec accès pour la circulation 
locale, en alternance, selon l’évolution des travaux, par la rue Panet ou par la rue de la Visitation. Nous vous 
demandons de bien vouloir respecter la signalisation de chantier qui sera mise en place. 

INTERRUPTIONS TEMPORAIRES DE L’ALIMENTATION EN EAU 
Certaines interruptions de l’alimentation en eau sont prévues. Advenant de telles interruptions, des accroche-portes 
seront distribués 48 h avant le début des fermetures d’eau. L’information sur ces accroche-portes confirmera la date, 
l’heure et la durée de l’interruption. 

COLLECTES DE DÉCHETS, DU RECYCLAGE ET DES RÉSIDUS ALIMENTAIRES 
L’horaire des collectes des déchets, du recyclage et des résidus alimentaires ne sera pas modifié pendant les travaux. 
Vous devez continuer à déposer vos matières recyclables les jeudis devant votre domicile en bordure de rue, vos 
ordures les mardis, et vos résidus alimentaires les vendredis, entre 19 h la veille et 7 h les matins de collecte. 

DÉMÉNAGEMENT ET TRAVAUX SUR VOTRE PROPRIÉTÉ 
Si vous prévoyez déménager ou effectuer des travaux sur votre propriété qui impliquent des livraisons de matériaux ou 
l’occupation du domaine public, vous devez demander un permis le plus rapidement possible en remplissant le 
formulaire d’occupation du domaine public prévu à cet effet sur montreal.ca. Lors de l'analyse de la demande, 
l’Arrondissement verra à communiquer avec vous pour discuter des fenêtres d'opportunité. 

BRUIT 
Soyez assurés que plusieurs mesures seront mises en place afin d’assurer la quiétude du voisinage. Nous prenons les 
mesures nécessaires pour en minimiser les impacts. 

RENSEIGNEMENTS 
Vous pouvez obtenir des renseignements sur le déroulement des travaux en composant le 311 en mentionnant qu’il 
s’agit de travaux réalisés par la Direction des travaux publics de l’arrondissement de Ville-Marie ou en visitant 
montreal.ca/ville-marie et en tapant « rue Lalonde ». Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration. 
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